
Règlement de la tombola 

 

Tombola « Panier garni » — Fête de la Musique, Précy-sur-Oise 

 La participation est fixée à 1 € le ticket. 

 Le but du jeu est de proposer le poids total du panier garni au gramme prés. 

 Le participant dont la proposition est la plus proche du poids réel du panier 

remporte le lot. 

 En cas d’absence du gagnant lors de l’événement, le lot sera attribué au second, 

puis au suivant si nécessaire. 

 En cas d’égalité un tirage au sort sera effectué. 

 Le lot mis en jeu est un panier garni. 

 Le tirage / résultat aura lieu le jour de la Fête de la Musique, à l’heure et au lieu 

communiqués par le Comité des fêtes. 

 La participation implique l’acceptation du présent règlement. 

 Le règlement et les informations du jeu sont disponibles sur le site internet du 

Comité des fêtes. 


